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SCHEMA DEPARTEMENTAL 
DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE
ACCOMPAGNEMENT DES EQUIPEMENTS DE LECTURE PUBLIQUE

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE 
A L’EQUIPEMENT MATERIEL ET MOBILIER
[bookmark: _Hlk221611421]Bénéficiaires : Communes / Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI).


	Le Département accompagne les collectivités, via la médiathèque départementale, en ingénierie et peut attribuer une aide financière pour soutenir les investissements en matière d’aménagement en matériel et mobilier, en conformité avec les priorités définies par le schéma départemental de développement de la lecture publique.

Cette aide a vocation à prendre en compte les projets qui ne sont pas inclus dans un contrat d’investissement établi dans le cadre de la politique contractuelle du Département.

La notion d’équipement matériel et mobilier englobe les meubles destinés à la mise valeur des collections et à l’accueil du public, l’équipement antivol, le matériel audiovisuel et d’exposition. 



Dossier à retourner avant le 15 mai
Toute demande incomplète ou déposée hors délai ne pourra être retenue

Attention : La médiathèque départementale doit impérativement être associée dès le départ du projet et faire partie de la réflexion sur l’aménagement matériel et mobilier (réunions, échanges de correspondance, etc.).
La demande de financement doit être antérieure au commencement de l’exécution du projet pour lequel le dossier est déposé. Toutefois, il est possible de déposer, si besoin, un dossier accompagné d’une demande de dérogation pour démarrage anticipé du projet.

ORGANISME DEMANDEUR :
 Commune : 	
 Intercommunalité :	
Adresse postale : 	
	
Canton : 	
SIRET : ……………………………………………………………………………………………………………..




Nom du contact administratif/comptable (pour le suivi de la convention) :
	
[bookmark: _Hlk221610954]Fonction : 	
Mail : 	
Téléphone : 	

Etablissement faisant l’objet de la demande :
 Médiathèque municipale
 Médiathèque intercommunale

Nom : 	
Adresse : 	
	
	
Téléphone : 	
Courriel : 	
Site internet : 	

RESPONSABLE DE LA MEDIATHEQUE :
Mr / Mme (Prénom/ NOM) : 	
Téléphone : 	
Courriel : 	

DESCRIPTION DE LA MEDIATHEQUE :
Surface des locaux exclusivement dédiés à la médiathèque :	
Amplitude horaire hebdomadaire d’ouverture au public hors accueil scolaire :
	
Budget d’acquisition :
	
Budget d’action culturelle :
	
Rapport NéoScrib : préciser la dernière année renseignée
	



PERSONNEL :
Salarié(s) :
Nombre à temps complet :
	
Nombre à temps partiel (préciser la quotité) :
	
Catégorie (préciser le nombre de salariés pour chaque catégorie : exemple 1B – 2C) :
	
	
Nombre de salariés appartenant à la filière culturelle : 	
Bénévole(s) :
Nombre :	
Formation suivie par le personnel bénévole : 
 Médiathèque départementale :	 Formation initiale	 Formation continue
 ABF
 Autres (précisez) : 	
	
	
ACCÈS A INTERNET :
 Oui	 Pour le public		 A usage professionnel
 Non

Logiciel de gestion de la médiathèque : 	
Date de mise en service : 	
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RAPPEL DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

· Rédaction d’un projet formalisé (notice détaillant la nature et les objectifs du projet, l’amélioration apportée du point de vue des services et de l’accueil des publics) ;
· Calendrier de mise en œuvre ;
· Surface minimale de l’établissement subventionné égale à 50 m² (en dehors des structures mobiles) ;
· Amplitude horaire hebdomadaire d’ouverture de 6 heures au minimum ;
· Présence d’un personnel salarié ou bénévole qualifié pour porter le projet (membre de l’équipe appartenant à la filière culturelle ou pouvant justifier d’une formation à la gestion d’une bibliothèque) ;
· Existence d’un accès public à internet ou, à défaut, prévision de cet accès dans le projet subventionné ;
· Obligation de renseigner le rapport d’activité NeoScrib (Ministère de la Culture).


Pour l’ensemble des demandes d’aides, une attention particulière sera portée sur les points suivants :
· La conformité des dossiers avec les priorités du schéma départemental ;
· L’amélioration apportée par le projet à la qualité de l’offre de lecture publique sur le territoire concerné ;
· La gratuité des services proposés par les établissements de lecture publique.
Le Département veillera, au fil des années, à la rotation de ces dispositifs sur l’ensemble du territoire départemental.

RAPPEL DES RÈGLES D’OCTROI

· L’attribution des aides sera arbitrée dans la limite des crédits budgétaires disponibles et dans un souci d’équité territoriale ;
· Les demandes qui concernent des zones blanches ou intermédiaires seront prioritaires.


 En cochant, j’atteste avoir pris connaissance du règlement d’intervention à destination des bénéficiaires des services de la Médiathèque départementale ci-joint en annexe.
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L’attribution de la subvention départementale pourra faire l’objet d’une convention signée entre le Département et le bénéficiaire, selon les modalités prévues par le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) du Département.
Le taux de subvention est de 50% du montant HT investi avec un plafond maximal annuel de subvention de 10 000 € par collectivité accompagnée.
Le montant de la subvention est calculé à partir des dépenses « hors TVA », sauf si le bénéficiaire justifie qu’il ne récupère pas tout ou partie de la TVA ou qu’il n’est pas éligible au Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA).
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PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU PRÉSENT FORMULAIRE


La liste présentée ci-dessous pourra être complétée par d’autres documents jugés utiles à l’instruction du dossier sur demande du service instructeur.

 Courrier à l’attention du Président du Département, signé par le maire ou le Président de l’EPCI, sollicitant l’aide départementale ;
 Courrier de demande de dérogation pour réalisation anticipée avant attribution de la subvention, à l’attention du Président du Département, signé par le maire ou le Président de l’EPCI – si besoin ;
 Délibération publiée, municipale ou communautaire, précisant le vote du projet ;
 Délibération publiée, municipale ou communautaire, demandant une aide financière au Département ;
 Délibération publiée concernant la prise de compétence relative à la lecture publique - pour les EPCI ;
 Notice de présentation détaillée du projet ;
 Calendrier détaillé du projet ;
 Plan de financement détaillé du projet (modèle à télécharger sur le portail) ;
 Devis détaillé fournis par les fournisseurs ;
 Plan d’aménagement mobilier ;
 Copie des arrêtés attributifs de subventions : Etat, Région (si subventionné) ou de la demande si l’arrêté n’est pas reçu ;
 RIB (BIC et IBAN).
[bookmark: _Hlk219905259]Le demandeur peut également fournir tout autre pièce jugée utile à la présentation du projet.
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1. Le bénéficiaire s’engage à utiliser l’aide du Département exclusivement pour financer les équipements mentionnés au présent dossier. 
Les modalités de gestion de la subvention sont régies par le règlement budgétaire et financier (RBF) du Département.
2. Le bénéficiaire s’engage à apposer, en bonne place et d’une manière lisible, le logo du Conseil départemental ou à défaut la mention suivante : “projet soutenu par le Conseil départemental de Seine-et-Marne” sur l’ensemble des documents de communication (courriers, tracts, affiches, plaquettes, dossiers de presse, …) relatifs à la mise en place de ces équipements. Un exemple de chaque support sera communiqué au Département.

En cas de non-respect des items 1 et 2, le Département se réserve le droit de demander au bénéficiaire le reversement de tout ou partie de l’aide perçue.








Fait à 	
Le 	


Le  Maire ou
le Président,
(rayer la mention inutile)	Cachet de la collectivité 
Prénom/Nom et signature











	
N.B. – Le présent imprimé, dûment rempli et signé, devra être retourné
avant le 15 mai à :
Monsieur le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne
Hôtel du Département
CS 50377
77010 MELUN Cedex

Et par mail à subvention-sdlp@departement77.fr


Conseils techniques : Contacter votre référent de territoire
Contact administratif : Karine CLAUSNER (Tél. : 01 60 56 95 12) ou
subvention-sdlp@departement77.fr




PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT À LA DEMANDE DE VERSEMENT DE L’AIDE


 Courrier de demande de versement de l’aide départementale (versement unique), à l’attention du Président du Département, signé par le maire ou le président de l’EPCI ;
 Copie de l’ensemble des factures acquittées ;
 Etat récapitulatif des paiements Hors Taxes, certifié et signé par le comptable public ;
 RIB (BIC et IBAN).


image1.emf

